
> Finances Publiques
Formation INtER Réf. 20FR5002-01

3 semaines 
Du 10 août 
au  28 août 2020 

LA ROCHELLE 
> france 

5 800 € 
La prestation pédagogique 
par personne, hors transport et hébergement. 

un ConTRôLE buDGéTAIRE PERFoRMAnT : 
enjeux et outils de la bonne gestion publique

  PRESTATIONS
PÉDAGOGIQUES

>  Package pédagogique
Spécial 40 ans

>  Repas du midi et pauses-café offerts
les jours de formation. 

 PUBLIC CONCERNÉ 
>  Contrôleurs financiers, contrôleurs 

budgétaires et contrôleurs de gestion  
d’administrations et d’entités 
publiques.

>  Directeurs et responsables 
administratifs, comptables et financiers 
du secteur public.

>  Responsables de services ministériels et 
directeurs de services centraux.

>  Cadres des ministères de l’Économie, 
des Finances et du Budget.

>  Responsables de l’audit et 
de l’inspection de ministères.

 BON À SAVOIR
>  Nous recommandons aux participants 

de se munir de documents internes à 
leur organisation et en rapport avec le 
sujet.

>  La formation sera illustrée d’études 
de cas et permettra aux participants 
d’échanger sur les pratiques observées 
dans leur pays.

OBJECTIFS

PROGRAMME PÉDAGOGIQUE

>  S’imprégner de la démarche de gestion budgétaire selon la Gestion Axée sur les 
Résultats (GAR).

>  Adapter le rôle du contrôleur budgétaire dans le cadre de la performance publique.
>  Développer des outils de contrôle de la dépense publique.
>  Concevoir un tableau de bord financier et de mesure de la performance.
>  Maîtriser la performance de l’exécution budgétaire.

Module 1
Le contrôle budgétaire 
dans le cadre d’une 
gestion budgétaire 
axée sur les résultats

  Les enjeux de la réforme 
budgétaire axée
sur les résultats.
  Les types de budgets et 
les contrôles associés ; les 
nouvelles classifications et 
présentations budgétaires ; 
les caractéristiques d’une 
structure de programmes 
d’un ministère.
  Les nouveaux processus 
comptables et budgétaires ; 
la nouvelle organisation 
comptable.
  Le changement de nature, 
d’étendue du contrôle et 
de modalités d’exercice 
du contrôle.

Module 2
Le nouveau rôle du 
contrôleur budgétaire

  La refonte fonctionnelle, 
organisationnelle
et statutaire du contrôle 
financier.

  Les tâches du contrôleur 
financier, le Projet Annuel de 
Performance (PAP)

  L’évolution de la fonction 
dans le contexte de la 
gestion axée sur les résultats

  L’influence du contrôleur 
budgétaire sur la mesure de 
la performance.

Module 3
Les méthodes et outils 
du contrôle budgétaire

  La conception et la mise 
en place d’une démarche 
de contrôle budgétaire 
par objectifs dans le secteur 
public.
  La mise en place d’une 
programmation budgétaire par 
objectifs et/ou par programmes.
  La mise en place d’un système 
d’évaluation ; l’identification 
et la prévention des risques 
budgétaires.
  Le contrôle de la cohérence 
et de la soutenabilité de la 
programmation budgétaire au 
niveau du programme et
du budget opérationnel de 
programme.
  La sécurisation de l’exécution 
du budget.
  Les tableaux de bord 
financiers et de mesure de la 
performance.
  Les rapports d’analyse sur 
l’exécution budgétaire et 
la situation financière d’un 
ministère ; le rapport annuel de 
performance (RAP).
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